
Rappel des horaires d'ouverture :
Mardi 18 h – 19 h
Mercredi 10 h – 12 h
Samedi 10 h – 12 h

ATTENTION
La bibliothèque sera fermée les :

mardi 13 juillet, mercredi 14 juillet
et samedi 14 août.

Les nouveautés de Juin

Romans : La disparue du désert, (gros caractères) Zoë Ferraris ;
Dieu voyage toujours incognito, Laurent Gounelle ; L'héritage de
tata Lucie, Philippe Saimbert ; Les vieilles, Pascale Gautier ;
Le secret de Mozart, Claude Mossé ; O Verlaine, Jean Teulé.
Policiers : De Préfailles à St Nazaire, Christian  Denis ; Le manoir
écarlate, Jean Failler ; Rouge abattoir, Gilda Piersanti ;
Le sculpteur d'âmes, Raphaël Cardetti. 
Science-Fiction : La Brèche, Christophe Lambert.
A découvrir : Mémoire piégée de Nicci French et La presque reine
de Pascal Lainé

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE « LE MARQUE-PAGE »

Une saison de football se termine avec ses joies et ses
déceptions mais déjà la prochaine se profile à l’horizon.
Nous en profitons pour remercier toutes les personnes qui nous ont
aidés tout au long de cette année sportive .
Nos adhérents vont recevoir dès à présent les dossiers de
réinscription, cela est nécessaire de connaître  les effectifs prévus
pour organiser au mieux les équipes et faire en sorte que chacun
puisse trouver sa place dans notre club. 

N’oubliez pas le tournoi de sixte senior qui aura lieu le dimanche 20
juin à Arthon et qui connait chaque année un joli succès.

Le mardi 18 mai a eu lieu à Arthon en Retz la remise du label FFF
de bronze de la part du Vice-Président du District de Loire
Atlantique, M. Georges LE GLEDIC. Ce label est une récompense par
rapport à tous les éducateurs et dirigeants du foot animation qui
englobe les U7-U8-U9-U10-U11-U12 et U13. M. LE GLEDIC a
également récompensé le club en ballons, chasubles et maillots
pour les éducateurs des trois catégories qui regroupent environ 150
enfants.

Nous vous souhaitons dès à présent de bonnes vacances et vous
retrouverons tous avec un grand plaisir début septembre pour de
nouvelles aventures avec L’Arche.

Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter
le secrétaire, tél : 06 85 02 21 32
ou par mail : matevin@neuf.fr 

Le bureau

ARCHE FC
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En compagnie de deux autres artistes :
Yannick Connan, sculpteur et Mori,
peintre Francine Toulemonde présente
ses sculptures à la Michellerie, tout
l'été. Une promenade dans le parc de
deux hectares permet de découvrir
une trentaine de sculptures
monumentales.

Ouvert tous les jours
de 15 H à 19 H
La Michellerie :
02.40.02.49.19

FRANCINE TOULEMONDE
EXPOSE CET ÉTÉ Mercredi 2 juin s'est déroulée l'Assemblée Générale devant 25

personnes et en présence du maire et de l’adjoint aux sports. 
Merci à tous les licenciés présents.
Après un pic de licenciés en 2007 – 2008, on note une légère baisse
depuis plusieurs années qui se confirme au niveau du département.
Le bilan financier de l’année est malgré tout très positif.
Donc cette année 48 licenciés ont évolué sous la houlette de Marie-
Annick avec des cours variés et une ambiance sympathique.
Autour du verre de l'amitié, la soirée s'est terminée par la remise
du cadeau offert à Marie-Annick par les adhérents.
Date à retenir : Reprise des cours le mercredi 8 septembre à 19 H. 
Pour ceux qui ne connaissent pas la gym : venez essayer avant
de vous inscrire.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Blandine au
02.40.64.88.78. ou Chantal au 02.40.02.61.86. 

USC SECTION GYM

Gendarmerie..........................17
Pompiers ..............................18
Centre anti-poison ..02 99 59 22 22
SAMU ..................02 40 48 35 35
Appel d’urgence ....................112
Service d’urgence....................15

MEDECIN Appeler son médecin traitant ou Docteur EUMONT,
Les Fausses Blanches, à Chéméré � 02 40 21 30 55

CENTRE DE
SOINS INFIRMIERS Permanence tous les soirs des jours ouvrables

de 18 h à 18 h 15 � 02 40 02 47 79
PHARMACIE M. KERVERN, à Chéméré � 02 40 21 23 80

Ouverture du lundi au samedi de 9 h à 12 h 15 et de 14 h 30 à 19 h 
(sauf samedi 17 h).

DENTISTES Cabinet LEQUY C. et LADAME C. - Les Fausses Blanches, à Chéméré :
� 02 40 21 26 45

VÉTÉRINAIRE M. MARTIN - 95 rue de Pornic, à Chéméré � 02 40 21 37 86
y compris dimanches et jours fériés (répondeur avec indication du service
de garde). Ouverture du lundi au samedi de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h.

Courriel mairie : mairie@chemere.fr
Site internet : www.chemere.fr
Tél. Mairie : 02 40 21 30 22
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LES ANCIENS COMBATTANTS
À L’HONNEUR
1940-2010 : Il y a 70 ans la 2ème guerre mondiale commençait.
Nos anciens, Jean Recoquillé, Jean Auder et Paul Tessier y ont
participé.
Après les années sombres,
l’espoir est permis et des jeunes
se sont engagés pour libérer le
sol national de l’envahisseur,
André Guérin y a contribué en
s’engageant volontairement le
10 Janvier 1945.

Jean Recoquillé : Jean a fait son régiment en 1937 et 1938 à
Dinan et à Paris. Il a fait la guerre en Moselle et a été fait
prisonnier de 1940 à 1945. Pendant cette période de captivité, il
a travaillé dans une sucrerie puis dans une ferme en Allemagne.
Malheureusement, il nous a quittés le 24 mai 2010.
Jean Auder : Jean a été soldat 2e classe au 231e régiment
d’artillerie lourde. Il a été affecté à la Maréchallerie, 18e batterie.
Il a fait la guerre en septembre 1939 dans les Ardennes puis dans
la Moselle en 1940 et à la frontière du Luxembourg jusqu’au 9 mai
1940. Il a également pris position dans l’Aisne où les batteries
furent détruites.
Paul Tessier : Paul est parti au régiment en 1939. Il a fait la guerre
dans le Pas de Calais et a été fait prisonnier en mai 1940. Il a
traversé le Nord de la France et a pris le train pour Aix la
Chapelle. On lui a également fait prendre un autre train pendant
2 jours et 2 nuits sans boire et sans manger. Pendant sa captivité,
il a travaillé dans 2 fermes différentes.
André Guérin : André a été engagé volontaire le 10 janvier 1945
à l’intendance militaire de Nantes. Il a été soldat 1ère classe et a
été affecté au 20e régiment d’artillerie qui était stationné aux
Béchis à Chéméré. Il est ensuite parti avec son régiment à Royan
pour libérer la ville et le secteur. Il a été libéré de ses obligations
militaires le 19 mars 1946.
Pour se souvenir de ces actions, le Secrétaire d’Etat à la Défense
a édité un diplôme d’honneur, qui leur a été remis lors de la
cérémonie commémorative du 8 mai 2010.
Entourés de leur famille et leurs amis, nous avons partagé le verre
de l’amitié avec nos anciens.

FELICITATIONS JEAN, PAUL, JEAN ET ANDRE.

Depuis 20 ans, un échange
amical s'est organisé entre
l'association « foot + » et
des habitants de la ville
d'Atter. Cette année, les
correspondants allemands
sont arrivés à CHEMERE le
vendredi 21 mai pour une
visite de 3 jours. 
Après les traditionnels
discours d'accueil et les
échanges de cadeaux, les

amis ont été accueillis dans des familles d'Arthon et Chéméré. Ce
week-end d'échange s'est conclu par le traditionnel match de
football.

Pour la 13ème Fête du Parc, une foule encore plus
nombreuse a participé à cette grande journée de
festivités. Dès le matin, les marcheurs ont sillonné la
commune, puis les boules de pétanque ont envahi les allées
du parc, les enfants ont profité des structures gonflables et
du maquillage. Des jeux inter-quartiers ont permis de mieux
se connaître. Les motards ont promené les enfants tout
l'après-midi.
Enfin, la musique a résonné pour une soirée festive et
conviviale qui s’est terminé par un joli feu d’artifice.
Merci à tous les bénévoles et aux associations qui ont donné
de leur temps pour que cette fête soit réussie.
Sans vous, rien ne pourrait se
faire. Jean-Marie
tient à vous
remercier très
chaleureusement.

A l'année
prochaine...

FÊTE DU PARC

Depuis que l'agrandissement du cimetière a été réalisé,
nous procédons à l'équipement regroupé des caveaux.
Après une première couronne faite en 2002, (toutes les
places sont occupées ou réservées), une deuxième phase
a permis l'installation de 24 caveaux supplémentaires, ce
qui évitera le creusement individuel.
Malgré une gestion plus économe, d'une vente au prix de
revient, la commune devra facturer les emplacements
beaucoup plus chers en raison de l'augmentation
substantielle de la réalisation.

24 EMPLACEMENTS
AMÉNAGÉS AU CIMETIÈRE
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE L’ÉTÉ

ACCUEIL DES AMIS ALLEMANDS

JUIN 2010

DIMANCHE 20 > Fête de l’école Armelle Chevalier
A partir de 11h30, vous pourrez vous restaurer sur place.
A partir de 14h, les différentes classes présenteront une danse,
un mime, un chant…
Tout l’après-midi des stands, palets, maquillage, bowling seront
ouverts.
La fête se terminera vers 18h30.
Chéméré, Parc de loisirs

SAMEDI 26 JUIN > Fête de l’école Notre Dame
Fête du « projet de l’école »
Les enfants présenteront le travail de mise en scène et de
théâtre effectué pendant l’année. A l’école, de 9h à 12h.

SAMEDI 26 JUIN > Inscriptions au Tennis de Table
ESAC « TENNIS DE TABLE »
Les Inscriptions « compétition » ou « loisir »
pour la saison 2010/2011 auront lieu de 10h à 12h.
Salle de sports de Chéméré

SAMEDI 26
DIMANCHE 27 JUIN > Ball-trap
organisé par la Société de Chasse
Chéméré, Le Brandais

JUILLET 2010

SAMEDI 3 > Concours de pétanque
Organisé par l’A.P.E. Armelle Chevalier
à partir de 13h30.
L’inscription sera de 10 € par équipe.

Le total sera remis en jeu pour le concours.
Ouvert à tous, quel que soit l’âge des participants.
Chéméré, Parc de loisirs

DIMANCHE 11 > Vide-greniers
Organisé par l’association FOOT+
Chéméré, Parc de loisirs

DIMANCHE 18 > Inter-villages
Organisé par le Comité des fêtes
Chéméré, Parc de loisirs

LUNDI 19
> Don du sang
de 16h à 19h30,
Chéméré,
Salle Municipale

AOUT 2010

DIMANCHE 22 > Vide-greniers
Organisé par le Comité des fêtes
Chéméré, Parc de loisirs  



CONVENTION DE TELEASSISTANCE
Elle est établie pour une durée de six ans
avec le Conseil Général et sera
reconductible une fois.

CONVENTION D’INSPECTION HYGIENE
ET SECURITE DU TRAVAIL
Le Centre de gestion expertisera lors de
visites des sites de travail de nos agents,
l’hygiène et la sécurité et pourra apporter
à notre collectivité, des propositions de
mesures correctives et préventives.

JURES D’ASSISES
Ont été tirées au sort, six personnes
susceptibles de siéger en qualité de juré,
aux assises de la Loire-Atlantique :
GARRIOU Pascal, BATARD Graziella (épouse
BOUSSAUD), BERTIN Marie (épouse HERY),
BOURDILA Alain, FLOQUET Françoise
(épouse LOUET) et GONIDEC Cathy
(épouse PAYEN).

SALLE DES FETES
Le cabinet PREPROGRAM a terminé sa
mission « Programme provisoire,
programme technique détaillé ». Le
Conseil décide de poursuivre l’étude pour
la tranche conditionnelle « Assistance à la
sélection des candidatures », celle-ci sera
déterminante pour le choix d‘un
architecte. 

DECLASSEMENT CHEMIN COMMUNAL
Le Conseil, suite à l’enquête publique,
décide de déclasser le chemin communal
situé au village du Breil qui desservait
autrefois la parcelle G1393.

AFFILIATION AU CENTRE DE GESTION
Le Conseil donne un avis favorable à la
demande d’adhésion au centre de gestion
du Syndicat d’alimentation en eau potable
des collectivités du sud-est de Loire-
Atlantique.

EPANDAGE DES BOUES CHAULEES
DE NANTES METROPOLE
En 2009, la société « Terre de l’Ouest » a
épandu sur notre commune, 216 tonnes de
boues sur une surface de 14,27 hectares .

REALISATION DE CAVEAUX
Il ne reste plus de caveaux disponibles
dans le nouveau cimetière, l’entreprise
GIRAUDINEAU
( S A I N T E -
P A Z A N N E )
réalisera 24
caveaux pour
un montant de
18 588,66 €

T.T.C.

EMPRUNT TRAVAUX AMENAGEMENT
DE LA VOIRIE
Un emprunt de 180 000 € sera réalisé
auprès du Crédit Mutuel à un taux fixe de
3,88 % avec un remboursement à échéance
trimestrielle sur une durée de 20 ans.

LIGNE DE TRESORERIE
Une ligne de trésorerie de 300 000 € sera
souscrite auprès du Crédit Agricole pour
une durée d’un an dans l’attente du
versement de subventions.

DELEGATION DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Le Conseil approuve le cahier des charges
du dossier de consultation qui sera adressé
aux candidats admis à présenter une offre.

STAGE ROLLER
L’éducateur sportif “Cœur Pays de Retz”
sollicite l’usage de la salle de sports du 5
au 8 juillet 2010. Le Conseil refuse la
demande et propose l’utilisation du cours
de tennis extérieur.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Le Conseil autorise le magasin VIVAL à
installer une terrasse d’environ 25-30 m2

sur la place piétonne près de l’église et
fixe le droit de place annuel à 5 €/m2 .

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2010

Du 15 juillet au 15 août, la Mairie passera aux « horaires d’été ». 
Les horaires d’ouverture seront les suivants : du lundi au vendredi 9H-
12H30 uniquement. Elle sera fermée les après-midis et le samedi
matin.

juniorjunior
Journal du Conseil  Municipal d’Enfants

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE
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INDEMNITE DE GARDIENNAGE
DE L’EGLISE
Elle est fixée pour l’année 2010 à 341,16 €.

FETE DU PARC 2010

Il semble très difficile de gérer les
dépenses et recettes de la fête en régie
municipale. L’association U.S.C. se
proposant d’en devenir gestionnaire, le
Conseil accorde une subvention de 5 800 €

à cette association pour couvrir les
dépenses liées à la manifestation.

BUREAU DE POSTE
La direction du bureau de Poste de Sainte-
Pazanne nous informe qu’à partir du 1er

octobre 2010, il est proposé soit de créer
une agence postale à la Mairie, soit un
relais postal chez un commerçant ou à
défaut de réduire les horaires d’ouverture
de la Poste à 15 heures par semaine. Le
Conseil Municipal délibérera sur ce sujet
lors de sa séance de Juin.

MARCHE BATIMENT MODULAIRE 
Dans l’éventualité de l’ouverture d’une
classe supplémentaire à la rentrée 2010,
des entreprises ont été consultées pour
l’offre d’un bâtiment modulaire. Le
Conseil retient la proposition de
l’entreprise COUGNAUD (La Roche-sur-

Yon) pour un montant de 45 551,26 €

T.T.C. Une subvention sera sollicitée
auprès du Conseil Général.

MARCHE VOIRIE COMMUNALE 2010
L’entreprise VIAUD-MOTER (GUERANDE)
réalisera des réfections de trottoirs et des
reprises de voirie rues du Moulin, des
Chaumes et des Sables, et  un passage
piétons surélevé rue du Breil pour un
montant de 28 177,90 € T.T.C.

MARCHE AMENAGEMENT
RUE DE LA TREILLE
Les travaux de la première tranche
d’aménagement de la rue seront confiés à
l’entreprise
COLAS (REZE)
pour un
montant de
170 091,15 €

H.T.

MARCHE TRAVAUX DE LA RESERVE
DE LA SALLE DES SPORTS
Cinq lots ont été attribués pour un
montant total de 46 670,28 € H.T. et
répartis comme suit :

- Lot 1 - Gros Œuvre :
ETS PEDEAU : 24 863,96 €

- Lot 2 - Charpente :
ETS LEDUC STRUCTURES BOIS : 6 171,50 €

- Lot 3 - Couverture :
ETS LETORT BERNARD ET RENE : 12 911,62 €

- Lot 4 - Serrurerie :
ETS GOUY-GUITTENY: 1 800,00 €

- Lot 5 - Electricité :
ETS LOUERAT ROGER : 923,20 €

EXONERATION DE LA T.L.E
Le Code général des impôts autorise le
Conseil Municipal à renoncer à la
perception de la taxe locale d’équipement
pour les sociétés H.L.M. Il est décidé
d’exonérer de la T.L.E. la Société HLM
Espace-Domicile pour son projet de
construction de 8 logements dans le
lotissement du Moulin.

SYNDICAT DE TRANSPORTS SCOLAIRES
La commune de Chéméré apporte une aide
de 7 € par trimestre et par élève
transporté. La participation de la
commune diminuera progressivement
jusqu'à la rentrée 2013. 

RESTAURANT SCOLAIRE
En 2010, il est régulièrement servi 195 à
200 repas par jour en deux services. Les
locaux sont à l’évidence devenus étroits, il
est décidé d’étudier une extension du
restaurant.

DELPHINARIUM
Le Conseil Municipal de Chéméré apporte
son soutien au dossier de demande
d’autorisation de présentation des dauphins
au public au sein du parc animalier Planète
Sauvage à Port-Saint-Père.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2010

Gaëlle et Estelle sont en congé de maternité ; le centre de gestion a
proposé Florianne qui assure le remplacement de Gaëlle. Estelle,
reprenant en septembre et l'activité d'été étant moins importante, ne
sera pas remplacée.

DES CHANGEMENTS À LA MAIRIE

Originaire d’AVESSAC, au nord du département, j’habite maintenant
à St NAZAIRE. Je suis inscrite au centre de gestion de

Loire-Atlantique depuis 2007 et après avoir
effectué des remplacements à Missillac, Savenay,
Bouvron, Quilly et Montoir de Bretagne, me
voilà arrivée « de l’autre côté du pont ».
A Chéméré, je m’occupe de l’Etat civil, des

élections, du cimetière et des dossiers d’aide
sociale pendant l’absence de Gaëlle.”

“JE M’APPELLE FLORIANNE EVAIN.

Vu l’article L 2212.1 du Code Général des collectivités territoriales,
vu la délibération du Conseil Municipal n°2005/103 en date du
14/09/2005 et de l’arrêté municipal n°2006/23 en date du
27/04/2006.
Il est prescrit à tous les propriétaires de terrains situés en zone AU,
UA, UB, UE, UL,  de procéder au débroussaillement de leurs parcelles
et de les maintenir entretenues. Pendant la période du 1er juin au 30
septembre cette prescription s’applique également en zone N et A  sur
les terrains situés à proximité immédiate de constructions.
En cas de non-exécution, une 1ere mise en demeure sera envoyée.
Si celle-ci reste sans effet dans les 15 jours, un procès-verbal sera
établi envers les contrevenants.

FAUCHAGE DES TERRAINS

Samedi 5 juin 2010, en présence du Conseil Municipal d’Enfants et des
membres du Conseil Municipal, le Maire a procédé à l’inauguration du
nouvel équipement sportif dans le parc de Chéméré. Ce projet, à
l’initiative du CME, a vu le jour grâce à une collaboration des services
techniques et à une délibération du Conseil Municipal. Tu peux donc
profiter pleinement de ces installations « foot de rue » dès
aujourd’hui. 

INAUGURATION BUTS DE FOOT

Dans le cadre du programme 2010 d'aménagement de la voirie
communale, la commission voirie avait prévu d'aménager les trottoirs
des rues des Sables, des Chaumes et du Moulin (partie restante). Les
travaux seront réalisés au cours du mois de juillet par l'entreprise
VIAUD-MOTER.

LES TROTTOIRS BIENTÔT
AMÉLIORÉS

Une nouvelle demande d’entreprise locale a
été déposée. La ZA du Chemin Saulnier étant
entièrement vendue, il convient donc de
procéder à une légère modification du PADD,
puis de revoir le zonage en classant en zone
1AUe 8,2 hectares de terrains initialement
classés en zone A au PLU en vigueur et en
classant en zone 2AUe 5,3 hectares
supplémentaires de terrains actuellement
agricoles.

Un panneau d’exposition  ainsi qu’un registre
d’observations concernant cette extension
seront mis à disposition du public dans le hall
d’accueil de la Mairie de début juillet jusqu’au
15 septembre 2010. 

RÉVISION SIMPLIFIÉE DU PLU 

Deux défibrillateurs vont être à la disposition
de la population, l’un à la salle des sports et
l’autre à l’extérieur, près de l’entrée de la
Mairie.
Pour les personnes intéressées (particuliers ou
membres d’associations) des formations seront
organisées. Elles seront animées par les services
du SDIS (Service départemental d’Incendie et
de Secours).
Pour cette formation, inscrivez-vous à l’accueil
de la Mairie.

DÉFIBRILLATEURS

Les traitements de désherbage sont interdits à moins d’un mètre
des fossés, même à sec, et à moins de 5 mètres au minimum des
cours d’eau tracés en pointillé ou en continu sur les cartes I.G.N.
Des désherbages non conformes sont régulièrement observés et
sont verbalisables par la Police des eaux.

RAPPEL SUR LA
REGLEMENTATION DE L’USAGE
DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

Au Vival, M. et Mme FOREST vous accueilleront désormais.
Les horaires d’ouverture sont les suivants : 7H30 –13H et 15H -
19H30 du mardi au samedi. Le dimanche de 8H30 à 13H. 

Depuis le 7 juin, Thierry GITEAU et Nathalie VIGIER s'affairent
aux fourneaux du restaurant « Le relais de Chéméré » route de
Rouans. Ils arrivent de Bretagne. Le restaurant est ouvert tous les
midis du lundi au vendredi. Sur réservation, il est possible de dîner
le soir. Les repas de groupes seront servis le samedi.

DU NOUVEAU CHEZ NOS COMMERÇANTS

Nous leur adressons tous nos vœux de réussite.

Vous envisagez de partir en vacances dans l’Union Européenne ?
Pensez à vous procurer votre Carte Européenne d’Assurance
Maladie. 

Quand et comment se la procurer ?
Au moins 15 jours avant votre départ, vous n’avez aucun document
à fournir pour l’obtenir. Vous pouvez :

 Vous connecter sur le site de l’Assurance Maladie
www.ameli.fr si vous possédez un compte ameli,
 Utiliser les guichets automatiques à votre disposition dans les
lieux d’accueil de votre CPAM,
 Contacter un téléconseiller au 3646 (prix d’un appel local
depuis un poste fixe).

Attention : elle est nominative et individuelle, chaque membre de
la famille, y compris les enfants, doit avoir sa propre carte. Elle est
gratuite.

VOTRE CPAM
VOUS INFORME

La Fédération Départementale des Groupements de
Défense contre les Organismes Nuisibles de Loire-
Atlantique va organiser, de septembre à décembre
2010, une LUTTE BIOLOGIQUE contre la chenille

processionnaire du pin.

Cette chenille nuisible peut provoquer :
- une défoliation des pins, générant un affaiblissement des arbres
et une perte de croissance sur plusieurs années, ainsi qu’une
diminution non négligeable de la qualité paysagère des sujets
atteints.
- des problèmes de santé publique dûs à l’urtication : en effet,
les chenilles libèrent dans l’air une grande quantité de poils
urticants qui peuvent être à l’origine de nombreuses réactions
allergiques, parfois graves. Ce risque d’urtication est aussi
important pour les animaux domestiques.

Chaque personne qui souhaite l’intervention d’un technicien de la
FDGDON pour traiter ses arbres en lutte biologique (pulvérisation
de Bacille de Thuringes), sans danger pour les personnes et
l’environnement, doit impérativement s’inscrire en Mairie.

INSCRIPTIONS CLOSES AU PLUS TARD LE 5 JUILLET 2010
Vous devrez préciser votre nom, adresse, n° de téléphone et le
nombre d’arbres à traiter. ATTENTION : toute demande
incomplètement renseignée ne pourra pas être prise en compte.

Coût d’intervention :

LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE
LA CHENILLE PROCESSIONNAIRE
DU PIN

Nombre d’arbres
à traiter

de 1 à 5
de 6 à 10
de 11 à 15
de 16 à 20
de 21 à 30
de 31 à 40
de 41 à 50

Coût du traitement
(TVA non applicable)

55 €
80 €

105 €
130 €
155 €
180 €
205 €

- Au-delà de 50 arbres

- Espaces verts communaux

- Plantations,
jusqu’à 5 hectares

Sur devis, nous consulter

NB : Il s’agit d’une lutte biologique (par pulvérisation de Bacille de
Thuringes). Sans danger pour les personnes, les animaux et
l’environnement, la lutte biologique ne garantit toutefois pas une
efficacité à 100 %. Un taux de réussite de 70 % est considéré comme bon en
lutte biologique.

L'aménagement du bourg a été réalisé au cours des années
2005/2007. Maintenant , il faut s'attacher à entretenir ces
aménagements qui font la fierté de Chéméré. Au mois de mai,
l'entreprise Véolia a procédé au nettoyage. Avec l'entretien des
massifs de façon régulière, notre bourg reste propre et
accueillant. Chaque citoyen est responsable de la longévité des
équipements, merci d'en prendre le plus grand soin.
Évitons de stationner sur ces beaux trottoirs.

NETTOYAGE DES TROTTOIRS










